
PROJET ASSOCIATIF AVIRON CAUDEBEC VALLEE DE SEINE
 2024/2028

 1/Vie associative

Objectifs Dynamiser la participation des adhérents aux diverses activités du club :
   - manifestations sportives ou festives,
   - travaux d’intérêt commun,
   - comités directeurs.

Traduire dans les statuts et le comité directeur la prédominance de 
l'effectif féminin.

Description du 
projet

1 Améliorer la communication interne du club

2 Sensibiliser les adhérents (es) à la dimension collective de nos activités.

Moyens à mettre en 
œuvre

1 - Faire circuler l'information lors de nos sorties hebdomadaires,
   - Enrichir le site internet du club de photos et vidéos après chaque          
manifestation,
   - Étendre l'utilisation de la messagerie de groupe (WhatsApp)
   - Consulter les adhérents en mettant en place des questionnaires,
   - Pérenniser les séances d'ergomètre mises récemment en place en 
semaine.

2   - Communiquer auprès des nouveaux adhérents sur l'implication de 
chacun dans la vie de l'association,
     - Organiser de nouveaux événements fédérateurs et pérenniser ceux qui 
fonctionnent bien,
     - Lors de l'AG,en début d'année établir avec tous les adhérents un 
calendrier des manifestations à venir et nommer un ou des référents chargés
de leur organisation. 

Indicateurs de 
réussite

   - Statistiques de fréquentation des entraînements ( séances sur l'eau et 
indoor),
   - Statistiques de fréquentation du site internet,
   - Pourcentage d'adhérents utilisant la messagerie de groupe,
   - Taux de réponse aux questionnaires.

Moyens 
d'évaluation

   - Cahier de sorties ( nombre et kilomètres parcourus annuellement)
   - Cahier des séances indoor sur ergomètres,
   - Recensement annuel des événements sportifs et promotionnels de 
l'activité.
   - Évolution des effectifs, analyse de leur composition, taux de 
renouvellement des adhésions.



 2/Effectifs 

Objectifs Recruter et fidéliser le public féminin. 
Maintenir au sein du club un public vieillissant
Constat : l'évolution positive de l'effectif féminin ces dernières saisons 
nous conduit à encourager ce public à nous rejoindre et à renouveler son 
adhésion. La saison 2024/2025 voit l'effectif progresser, : 37 licenciés(es) 
dont 62% de femmes dès le mois de novembre.

Le « noyau dur » du club qui maintient l'activité aviron à Caudebec avance 
en âge ( 30% >-à 60 ans cette saison) il est primordial pour l'association de 
maintenir ce public qui structure l'activité aviron à Caudebec.

En priorisant ces 2 vecteurs un objectif de 45 à 50 membres à l'horizon
2029 semble réalisable.

Description du
projet

Recruter de nouvelles rameuses, particulièrement dans l'activité loisirs 
mais aussi en licences compétition.
Fidéliser les adhérentes d'une saison à la suivante.
Maintenir dans l'activité un public qui avance en âge.

Moyens à mettre en
œuvre

Moyens polyvalents   :
   - Contacts avec la presse locale pour accroître le rayonnement du club,
   - Enrichissement du contenu du site internet du club, news, photos, 
vidéos,
   - Participation aux événements promotionnels organisés localement, fête 
du sport, partenariat avec le musée de la marine de Seine...

Moyens permettant de viser le public féminin :
   - Mettre à disposition des installation et du matériel en bon état, adaptés 
aux besoins de ces publics.
   - Permettre aux rameuses de s’épanouir dans le club, en veillant à la 
convivialité, à l'implication de chacune.
    - Encourager l'encadrement à adapter sa pédagogie pour créer un climat 
décontracté et bienveillant propre à leur donner confiance en elles.
    - Encourager les rameuses à s'impliquer davantage dans la gestion du 
club et dans les instances régionales de l'aviron ( comité départemental et 
ligue) 
   - Modifier les statuts du club dans ce sens.

Indicateurs de
réussite

Poursuite de la progression de l'effectif féminin constaté ces dernières 
saisons.
Taux de renouvellement des licences 

Moyens d'évaluation Outils statistiques de l'intranet de la fédération française d'aviron



 3/Matériels 

Objectifs Modernisation et adaptation du parc à bateau

Avoir un parc à bateaux fonctionnel et adapté aux capacités d'un public qui 
se féminise, qui poursuit la pratique de l'aviron malgré son vieillissement.

Description du
projet

Investissement dans des bateaux plus légers et maniables.  Ceci facilitera la
mise à l'eau et le rangement, rendra plus attractive la pratique de notre 
sport.
Responsabiliser davantage les rameurs et rameuses dans l'utilisation de 
bateaux plus modernes et fragiles.

Moyens à mettre en
œuvre

Communiquer sur l'importance des précautions, de l'entretien et de la 
maintenance de chaque bateau. Inciter à noter toute anomalie sur le cahier 
de sortie.
Participation de tous les membres au nettoyage et rangement périodique du
hangar à bateaux et de la cale d'embarquement. En effet l'implantation du 
club sur le cours inférieur de la Seine exclue l'usage d'un ponton ( marnage 
important) et nous utilisons l'ancienne cale du service des bacs de Seine. 

Formation d'un plus grand nombre de membres à la réparation des petites 
avaries.

Indicateurs de
réussite

Facilité à attribuer les bateaux aux rameurs(euses) en fonction de leurs 
capacités,
Fréquence de l'utilisation de chaque bateau.

Moyens d'évaluation Questionnaires de satisfaction des rameurs(euses)



4/Volet financier

Objectifs Générer des recettes en augmentant les cotisations, ceci en mettant à la 
disposition de nos adhérents un matériel sportif moderne adapté au public 
ciblé.

Description du
projet

Nous augmenterons les cotisations au fur et à mesure que le matériel 
s'améliorera.

Constat : les cotisations annuelles votées lors de chaque AG ( 80€ pour 
2024/2025) sont à un niveau très bas au sein de la ligue Normandie. 
Cependant elles sont en rapport avec la qualité de nos bateaux et de notre 
installation (absence d'un ponton de mise à l'eau).

Moyens à mettre en
œuvre Volet recettes :

Dans l'immédiat présenter au vote lors de la prochaine l'AG une 
augmentation des cotisations égale à l'inflation.
Déposer auprès de la région et du département un dossier de candidature 
pour bénéficier de l'aide à l'acquisition de matériel nautique.
Déposer pour 2025 une demande exceptionnelle de subvention de 1500€ 
auprès de la municipalité de Rives-en-Seine pour abonder nos fonds 
propres pour le projet d'achat d'une yolette
Rechercher d'éventuels sponsors et proposer aux adhérents des vêtements 
marqués aux couleurs du club.

Volet dépenses :
Identifier et agir sur les postes de dépenses qui peuvent être réduits sans 
nuire au bon fonctionnement de l'association.
Limiter drastiquement les frais de maintenance des plus anciennes unités 
avant leur retrait du parc.

Indicateurs de
réussite

Amélioration du compte de résultats.
Réductions des dépenses rapportées au nombre d'adhérents.

Moyens d'évaluation Budgets prévisionnels.
Comparer les frais avec les années précédentes et analyser les écarts


